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mot du président
Le Parc naturel de Martinique (PNM) organise 
de nombreuses actions qui appellent, tant à 
prendre conscience du lien étroit entre nature 
et culture au sein de l’identité martiniquaise, 

qu’à être pleinement acteurs de notre territoire 
authentique.

Attendu comme guide incontournable des Vacances en 
Martinique, le Programme des Grandes Vacances du PNM 
invite les martiniquais et les visiteurs à une véritable immersion 
dans nos patrimoines culturels et naturels, au cœur de l’ile, de 
notre histoire, de notre culture ; l’occasion d’être immergés au 
cœur de notre Martinique, afin de mieux comprendre, connaitre 
et interpréter les remarquables richesses patrimoniales qui la 
composent.

Cette année 2018, venez vivre des expériences inoubliables 
lors de nos randonnées, de nos ateliers scientifiques,… et 
participez aux rendez-vous incontournables : les ateliers du 
Domaine d’Émeraude, la nocturne du Parc à DUBUC, les 
vendredis du Relais …

Un programme riche de belles découvertes, de rencontres 
inattendues, de souvenirs et de trésors à partager.

Louis BOUTRIN, 
Président du Parc Naturel de Martinique
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du président

Le Parc Naturel de Martinique (PNM) nait le 24 août 1976 de 
la volonté de concilier la préservation du patrimoine naturel 
et culturel, au développement économique de l’île. Il est le 
premier parc naturel situé dans une île de climat tropical et 
s’étend aujourd’hui, sur les 2/3 de l’île.

Depuis sa création, le PNM a pour vocation de protéger la 
nature et les éléments du patrimoine martiniquais, de valoriser 
les savoir-faire et de faire vivre la culture. Il met en place de 
nombreuses actions qui permettent, aux martiniquais et aux 
visiteurs, de mieux connaître le territoire au niveau naturel 
mais aussi, au niveau culturel. Ces activités contribuent 
au développement économique, social et culturel de la 
Martinique.

Dans le cadre de ses missions de valorisation et de protection 
du patrimoine naturel et culturel de Martinique, le PNM est 
gestionnaire des 3 réserves naturelles du territoire :
- La Réserve Naturelle Régionale du Prêcheur,
- La Réserve Naturelle Nationale des îlets de Sainte-Anne et
-  La Réserve Naturelle Nationale de la Presqu’île de la Caravelle.

QUI sommes-nous ?
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De plus, le PNM est porteur d’un projet d’extension marine 
de la Réserve Naturelle Nationale de la Caravelle et d’un autre 
visant la création de la Réserve Naturelle Régionale en baie de 
Génipa. Le PNM assure aussi la gestion de 5 sites d’exception :

 -  le Domaine d’Émeraude – Jardin Remarquable au Morne 
Rouge

 - le moulin de Val d’or à Sainte Anne
 - le Relais de Saint Pierre
 - le Château Dubuc – Monument historique à Tartane, Trinité
 - la Maison de la Mangrove à Vatable, Trois Ilets

Les actions du PNM sont menées en collaboration avec de 
nombreux partenaires tels que la Collectivité territoriale de 
Martinique, les villes et les communautés d’agglomération 
l’Office national des Forêts, le Conservatoire du Littoral, 
l’Office de l’Eau, les associations,… Elles s’étendent à la 
valorisation du patrimoine culturel, notamment avec la marque 
labellisée « Valeurs Parc Naturel de Martinique » attribuée à 
certains produits patrimoniaux tels que le miel, le mouton, la 
farine de manioc. 
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Une attention particulière est portée sur l’immersion au cœur 
de nos richesses à travers un programme d’animations menées 
sur le territoire : des randonnées, des balades, des ateliers, …
pour découvrir le patrimoine martiniquais autrement.

Avec la biodiversité martiniquaise, ses réserves naturelles, 
ses sites d’exception mais aussi les savoir-faire culturels, la 
dynamique territoriale du PNM consiste à démontrer que 
ses actions de protection et de valorisation du patrimoine 
naturel et culturel sont un atout de développement durable et 
touristique pour la Martinique. 
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les activités sur 

le territoire du parc

AJOUPA BOUILLON

ANSE D’ARLET



9

Les 34 communes de la Martinique sont membres du Syndicat 
mixte du Parc Naturel de Martinique et 32 d’entre elles ont adhéré 
et signé la Charte du Parc. 

Au quotidien, le PNM les accompagne vers un développement 
durable et mène de nombreuses actions dans des domaines aussi 
divers que l’agriculture, le tourisme, l’environnement, l’économie, 
etc. Au-delà du simple conseil de proximité, le Parc Naturel met 
son expertise à disposition des communes pour des opérations 
relevant de l’aménagement durable du territoire, de la sauvegarde 
et de la valorisation du patrimoine naturel, culturel et paysager de 
Martinique.

● Ajoupa Bouillon
  -  Randonnée 

pédestre

● Anses d’Arlet
 - Balade nautique
 -  Randonnée 

pédestre

● Case-Pilote
  Ferme 

expérimentale en 
agroforesterie

● Diamant
 -  Randonnée 

pédestre

● Fort-de-France
 -   Relais du Parc
 -  Balades en 

calèches

● Morne-Rouge 
  Domaine 

d’émeraude
  -  Randonnée 

pédestre
  -  Mercredis 

d’émeraude

● Saint-Pierre
 Relais du parc
   - Balade nautique 
  -  Randonnée 

pédestre
  -  Vendredis du 

Relais
  -  Visites 

audioguidées

● Sainte-Anne 
 Moulin de Val d’Or
  -  Visites 

commentées
  -  Randonnée 

pédestre
  -   Randonnée à vélo

● Sainte-Marie
  -  Grand Prix du 

Parc Naturel de 
Martinique

● Trinité 
 Château Dubuc
  -  Réserve naturelle 

de la Caravelle
   -  Visites 

audioguidées       
  -  Bokantaj’ 

scientifique
  -  Nocturne du Parc

● Trois-Ilets
  -  Ti’ scientifique 
  -  Balade nautique
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LE DOMAINE D’émeraude

Morne Rouge
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Informations 
Domaine d’Émeraude 
Quartier Propreté
Route de la Trace
97260 le Morne Rouge

Accueil du public 
9h-16h
Tous les jours 
Tél : (+ 596) 596 52 33 49 

Tarifs :
Adultes : 6 €
Enfants (-12 ans) : 3€
Groupes : nous consulter

Visites guidées à la demande : (+ 596) 596 645 645 



12

Un site d’exception 

Situé dans la commune du Morne-Rouge, ce site d’exception 
reconnu au niveau de la Caraïbe, est labellisé « Jardin 
remarquable » depuis octobre 2015 par le ministère de la 
culture. 

Il se distingue par son intérêt esthétique, culturel et botanique... 
l’endroit idéal pour observer une nature intacte et encore 
sauvage. 

À travers les 4 km de sentiers de promenade, vous pourrez 
évoluer au cœur d’une forêt tropicale abritant plus d’une 
centaine d’espèces indigènes. 

Dans un pavillon d’exploration, installé à l’intérieur du site, 
vous irez à la rencontre de l’histoire naturelle de la Martinique. 
Cette présentation s’accompagne de proverbes, de citations 
et d’autres charmantes poésies régionales, au sein d’un espace 
interactif.

Ce site vous offre également un espace restauration et une 
boutique vitrine des savoir-faire et des produits locaux.
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LEs mercredis D’émeraude

Vous avez une âme d’artiste, venez exprimer vos talents 
lors des animations ludiques, collectives et récréatives ! 
Petits et Grands sont attendus pour les initiations et les 
ateliers artistiques dans des domaines d’activités variés, 
souvent liées au patrimoine martiniquais.

Dates :
25 juillet 2018
1er, 8 août 2018

Tarifs : 
Enfants : 5 € 
Adultes : 10 € 
Pass famille : 25 € (2 adultes/2 enfants)

Réservations et inscriptions obligatoires (+596) 596  645 645

Activités proposées :
• Arts plastiques
• Ateliers créatifs
• Musique
• Art floral
• Jeux pour petits et grands
• Scène ouverte
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le chÂteau dubuc

Trinité
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Informations  
Château DUBUC 
Presqu’ile de la Caravelle
97220 La Trinité

Accueil du public 
9h-16h30
Tous les jours 
Tél : (+ 596) 596 58 09 00

Tarifs :
Adultes : 5 € 
Enfants (-12 ans) : 2 €
Visite audioguidée incluse
Visites guidées à la demande : (+ 596) 596 645 645 

Un monument historique
Le château DUBUC, géré par le Parc naturel de Martinique, est un 
site classé monument historique depuis 1992. En vous promenant 
dans les ruines, vous découvrirez quelques vestiges : les chambres 
fortes, le four à chaux, les citernes ou encore la case à eau. Il abrite 
une ancienne habitation sucrière et caféière du XVIIIe siècle. Un 
petit musée vous plongera dans l’histoire du château et de ses 
occupants.

Ne manquez pas la boutique vitrine des savoir-faire et des produits 
locaux!



Bokantaj’ scientifique 
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Thématique : « A la découverte des chants des oiseaux de 
Martinique ».

Ce troisième « Bokantaj scientifique » sera l’occasion de se 
plonger dans l’univers des oiseaux de Martinique. Beatriz 
CONDE, ornithologue, présentera un diaporama illustré, qui 
sera suivi d’écoutes et d’observations à proximité du Château 
Dubuc et dans la Réserve naturelle nationale de la Caravelle. 
Peut-être aurez- vous la chance d’entendre et d’apercevoir une 
espèce endémique à la Caravelle, le Moqueur gorge-blanche... 

Date : Jeudi 19 juillet 2018

Tarif : Gratuit - Places limitées (entrée gratuite au Château 
Dubuc pour les participants du Bokantaj’ Scientifique)

Activités proposées :
• conférence grand public
•  écoutes des chants des oiseaux de la Réserve et 

reconnaissance
• observations de différentes espèces d’oiseaux
• échanges et débat

Equipement recommandé : Baskets

Réservations et inscriptions obligatoires : (+596) 596  645 645



Pass « Activité + Repas + concert » 35,00 €

Pass « Repas + concert » 30,00 €

Pass « Concert » 25,00 €
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 La Nocturne du Parc 

Une soirée magique d’animations et d’échanges à vivre au cœur 
de notre nature et de notre culture. La randonnée nocturne dans 
la réserve naturelle de la caravelle et les activités culturelles au 
sein des vestiges du château, éclairés pour l’occasion, vous feront 
découvrir les sites différemment.
Un moment exceptionnel, clôturé par un concert live de 2h, à ne 
rater sous aucun prétexte, comme vous le diront les habitués ! 

Date : Samedi 18 août 2018

Tarifs prévente : Possibilité de paiement en ligne sur le site des
Amis du Parc naturel régional de Martinique : 
http://www.amisparc-martinique.com/

Des tarifs spécifiques seront proposés pour les familles et les 
séniors.

Réservations et inscriptions obligatoires : (+596) 596  645 645

Activités et animations proposées :
Randonnée nocturne / Visite commentée du Château Dubuc /
Collation / Concert / Bar payant

Equipement recommandé  : Tenue et chaussures de marche/
Torche ou lampe frontale / Vêtements de rechange / eau



_
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LE RELAIS DU PARC à SAINT-PIERRE

Saint-Pierre



_
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Informations : 
179 Rue Victor Hugo
97250 Saint Pierre

Jours et horaires d’ouverture 
Du mardi au samedi de 9h à 14h

Téléphone : (+596) 596 527 980

Un relais d’ information et de valorisation 
des patrimoines
Le Relais du Parc naturel de Martinique est une vraie source 
d’informations sur les différentes activités du Nord Caraïbe. Vous 
pouvez y visualiser des films relatant l’histoire de la ville. Vous y 
serez également émerveillés par de nombreux produits artisanaux 
issus des savoir-faire locaux.

Activités et animations proposées :
•  Location d’Audiopens pour la visite commentée de la Ville d’Art 

et d’histoire de Saint Pierre. Tarif : 3€

•  Projection de films 
 - « L’explosion de la Montagne Pelée » : 1h
 - « La matière d’une absence » : 15 mn

•  une boutique vitrine des savoir-faire et des produits locaux.



Les vendredis du relais
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Deux journées d’animations vous seront proposées ; l’occasion 
de valoriser les savoir-faire du secteur Nord du territoire.
Vous pourrez découvrir ou redécouvrir la ville d’art et d’histoire, 
à travers des animations qui se dérouleront au relais et dans les 
ruines du théâtre.

Dates :
Vendredi 27 juillet 2018
Vendredi 10 août 2018

Réservations et inscriptions obligatoires : (+596) 596 527 980

Ateliers : 9h30 à 13h
Des ateliers artistiques et d’initiation dans des domaines 
d’activités variés seront également organisés.

Tarifs : 
Adultes : 10 €
Enfants (- de 12 ans) : 5 € 
Pass famille : 25 € (2 adultes/2 enfants)

Projection de Films / Gratuit

Prestations artistiques : 18h à 20h / Gratuit
Danses traditionnelles (Bèlè / Association LAO)
Théâtre (Trio Téat)
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LE MOULIN DE VAL D’OR

Sainte-Anne
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Construit au XVIIe siècle, le moulin de Val d’Or est l’unique 
moulin à bête en état de fonctionnement dans toute la Caraïbe. 
Ce site classé monument historique, propriété de la 
Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud (CAESM), 
rappelle le passé douloureux du sud de la Martinique à 
l’époque de l’esclavagisme. Une animation est présentée par 
des guides conférenciers et des âniers muletiers spécialement 
formés par le PNM, en charge de l’animation du site.

Informations 
Habitation Val d’Or
97227 Sainte-Anne

Jours et horaires d’ouverture 
Du vendredi au dimanche de 9h à 12h et de 14h à 17h

Horaires des Visites guidées : 
Matin : 9h15 – 10h15 – 11h15
Après-midi : 14h15 – 15h15

Tarifs : 
Adultes : 3€
Enfants (- de 12 ans) : 1 €
Groupe (à partir de 10) : 2 €

Renseignements : (+ 596) 596 645 645 / (+ 596) 696 333 562
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Val d’or en Fête

Date : Samedi 11 août 2018 : 

Tarif : gratuit (ce jour) 

De 09h00 à 16h00
• Visite de stands  
 - Animaux – Equipements – Atelier tonnelier  
 - Atelier confection « balyé razyé » – Poterie.

• Balades en calèche et à dos d’âne

• Randonnée pédestre (sur inscription)

• Randonnée à vélo (sur inscription)

• Visite commentée du Moulin 
 - Historique de l’habitation Val d’Or
 - Architecture du Moulin.
 - Démonstration « La roulaison »
  . Coupe de la canne à sucre
  . Confection des fagots
  . Transports de la canne à dos d’âne.
 - Fonctionnement du Moulin
  . Circuit de la fabrication du sucre
  . Moulin à étage actionné par des animaux
  . Technique du broyage de la canne à sucre.



_
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DÉCOUVRIR LE 

PATRIMOINE AUTREMENT



_
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La Martinique, Hotspot mondial de la biodiversité est une 
vraie invitation à la découverte… de ses patrimoines naturel et 
culturel et de son authenticité. Ce territoire, classé Parc naturel, 
offre de nombreux espaces ruraux, montagneux et forestiers, 
ainsi que des espaces littoraux et maritimes, comprenant une 
biodiversité et des paysages remarquables, à découvrir ou à 
redécouvrir. 

Trois balades nautiques vous seront proposées les mardis du 3
au 24 juillet. Quatre randonnées pédestres sont programmées
en juillet et en août.

➤ Les balades nautiques
Les balades nautiques sont des rendez-vous très attendus, au 
cours desquels, il vous sera possible de découvrir les littoraux 
de Martinique, depuis la mer.
L’objectif de ces sorties nautiques est :
 -  de faire connaitre le milieu naturel marin et littoral de la 

Martinique
 -  de rendre accessible les milieux naturels protégés grâce à 

la transmission de connaissances scientifiques (géologie, 
ornithologie, botanique, réglementation…) 

Tarifs : 
Adultes : 15 €
Enfants : 5 € (de 5 à 12ans)

Rendez-vous  : Directement au niveau du ponton 
d’embarquement  - ½ heure avant l’heure de départ 
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Equipement recommandé : Tenue et Chaussures adaptées 
aux activités nautiques.

Dates : 
Mardi 3 juillet 2018 : 
La baie de Saint-Pierre et les anses du Prêcheur
Départ : Ponton de la Place Bertin, Saint-Pierre
Horaires : 9h et 11h30

Mardi 24 juillet 2018 : 
Trois îlets / Anses d’Arlet : Les îlets et les anses 
Départ : Ponton du Bourg des Trois- Ilets
Horaires : 9h et 11h30

Réservation et inscription obligatoire au (+596) 596 645 645 

NB : Le calendrier des sorties nautiques est établi sous réserves 
de bonnes conditions de navigation (météo, sargasses, etc.)
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 ➤ Les randonnées pédestres

Vous souhaitez partir à la découverte de notre territoire ? 
Mieux comprendre et connaître les richesses remarquables 
qui composent l’exceptionnelle nature, le patrimoine bâti, la 
culture martiniquaise et les authentiques savoir-faire du Parc 
Naturel de Martinique ? N’hésitez plus et inscrivez-vous sans 
tarder !
A l’issue des randonnées, le Parc Naturel de Martinique vous 
propose des ateliers invitant au cœur du patrimoine naturel 
et culturel.

Informations 

Réservation et inscriptions au (+596) 596 645 645

Encadrements  : Guides Accompagnateurs en moyenne 
montagne et secouristes.

Tarif : 25 € (à partir de 16 ans)

Rendez Vous :
6h devant Atrium sur le Boulevard du Général de Gaulle 
97200 Fort de France
Départ en bus : 6h30
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Équipement recommandé : Chaussures de randonnée, eau, 
vêtement de rechanges, apports énergétiques.

Dates : 

Dimanche 8 juillet 2018 : 
Morne Rouge « Chutes des Rois »
Niveau 3 : Randonneurs confirmés
Durée : 4h00

Vendredi 13 juillet 2018 : 
Diamant / Anses d’Arlet  « Morne Larcher »
Niveau 3 : Randonneurs confirmés
Durée : 3h00

Samedi 21 juillet 2018 :
Ajoupa Bouillon  « Cascade Dany »
Niveau 2 : Randonneurs en bonne forme
Durée : 3h00

Samedi 11 août 2018 : 
Sainte Anne « Salines / Val d’Or »
Niveau 2 : Randonneurs en bonne forme
Durée : 3h00
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➤ « Ti’ scientifique »  
    Atelier de Sciences Participatives 

Tels des scientifiques, les enfants et leurs parents pourront 
découvrir la biodiversité de la mangrove : crabes, oiseaux, 
arbres, il s’agira de les retrouver dans un jeu de piste et 
de les mettre en valeur avec des productions artistiques 
(ateliers créatifs, photos, dessins, poèmes). Cet atelier de 
sciences participatives s’adresse aux enfants et à leur famille ; 
un rendez-vous original pour découvrir la biodiversité de 
Martinique de façon ludique.

Date : 
Jeudi 05 juillet 2018
Forêt de Vatable / Trois-Ilets

Tarif : Gratuit - Places limitées (inscription obligatoire)

Activités proposées :
•  observations de la faune et de la flore de la mangrove
•  jeu de piste
•  ateliers créatifs

Renseignements et inscriptions au (+596) 596 645 645 
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CODE 
DE BONNE

CONDUITE 

DANS LA NATURE

Nous vous accompagnons et vous invitons à adopter 
une attitude plus réfléchie et respectueuse de notre 
environnement, en tant que citoyen responsable, associé 
à la gestion du patrimoine de notre pays.

Article 1 : Ne sortez pas des sentiers balisés  
Le passage répété des marcheurs hors des sentiers finit par 
écorcher le tapis végétal qui se défait peu à peu et entraîne 
d’irréversibles érosions.

Article 2 : Respectez les haies et clôtures 
Même quelques pas peuvent causer des dégâts à une 
culture, et ce sont des jours de travail qui peuvent être ainsi 
irrémédiablement perdus. Respectez la propriété d’autrui. 
N’endommagez ni les haies, ni les clôtures et fermez bien les 
barrières pour éviter que les animaux ne s’échappent.

Article 3 : Ne polluez pas l’eau pure
Evitez de laver votre voiture près d’une rivière, d’un étang ou 
une source ; n’y jetez pas vos détritus ou vos eaux usées.

Article 4 : Soyez silencieux comme la nature 
En montagne, dans les forêts et les vallées, le bruit porte loin. 
La faune risque d’être perturbée par toute nuisance sonore 
sans que vous puissiez en évaluer vraiment les dommages.

Article 5 : Ne souillez pas les sols
Ne laissez aucune trace de votre passage. Emportez avec 
vous vos déchets, ou bien, jetez-les dans des équipements 
prévus à cet effet.
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Article 6 : Evitez d’allumer des feux
Un geste irréfléchi peut détruire le fruit de milliers d’années 
d’évolution. Les tessons de bouteille peuvent se transformer 
en loupes incendiaires, ne les abandonnez pas.

Article 7 : Soyez un exemple pour les autres 
Si vous êtes témoin d’une déprédation plus ou moins 
volontaire, essayez d’expliquer à ceux qui les commettent les 
conséquences pour le milieu. Donnez l’exemple.

Article 8 : Ne touchez pas aux fleurs 
N’arrachez pas les fleurs en constituant vos bouquets, coupez-
les et n’en cueillez pas plus que la main peut en contenir.

Article 9 : Ne dérangez pas les animaux
Si l’on perturbe la faune, elle se déplace et peut ne pas survivre 
à cet exode. Respectez les nids et les couvées. N’effrayez pas 
les animaux au gîte. Ne retournez pas inutilement les pierres 
en montagne ou en bord de mer.

Article 10 : Ne mutilez pas les arbres
Les arbres sont des êtres vivants, sensibles et fragiles. Ne 
les abîmez pas en faisant des graffiti sur leur écorce ou en 
lacérant les troncs. Respectez les semis qui sont l’avenir de la 
forêt. Ne pénétrez pas dans les plantations.
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ACTIVITES EQUESTRES 

Fort de France

Sainte Marie
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➤ Location calèches pour balades 
Vous êtes une association ou une collectivité et vous souhaitez 
louer les calèches du Parc Naturel de Martinique, pendant les 
grandes vacances, pour vos animations, fêtes,… N’hésitez plus !
Pour une demi-journée, la prestation comprend :
La mise à disposition de la calèche et de 2 cochers

Durée : 4 heures maximum (Temps d’installation inclus). 

Tarif Forfaitaire : 500 €

➤ Location calèches pour mariages
Vous rêvez d’un mariage original, le Parc Naturel de Martinique 
vous propose de louer sa calèche et ses chevaux… Contactez-
nous vite et faites de ce jour particulier, un moment d’exception !
Tarifs :
(Frais de transport, manutention, personnels compris, 2h00) :
• Tarif Zone 1 (Fort de France/Schœlcher) : 550€ 
•  Supplément Zone 2   (Lamentin - Case Pilote - Ducos - Saint 

joseph) : 50€
•  Supplément Zone 3  (Rivière Salée/Saint -Esprit/Robert/

François) : 100€
• Supplément Zone 4 (Autres communes) : 150€

Heure supplémentaire : 50 € 
Informations et réservations : (+596) 596 645 645
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La course du 15 août est un élément incontournable de la 
fête de Sainte Marie depuis près de 80 ans. Chaque année, 
il était de tradition d’organiser des courses de chevaux et de 
mulets sur la plage. Ces courses ayant petit à petit disparu, le 
Parc Naturel de Martinique a souhaité porter sa contribution 
au maintien de ce patrimoine en favorisant la reprise de 
l’organisation de courses de mulets et d’ânes, dans le cadre 
de la fête patronale de Sainte-Marie.

Ce 15 août 2018, le Parc Naturel de Martinique vous invite à 
vivre, sur la plage du bourg de Sainte Marie, un évènement 
du patrimoine martiniquais : la course d’ânes et de mulets 
dénommée « Grand Prix du Parc Naturel » ; un rendez-vous 
organisé avec le précieux concours de la ville de Sainte-Marie 
et de l’association « Les Sabots dans le sable ».

Activité Gratuite
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Forte de ses atouts, la Martinique a proposé sa candidature pour 
une inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO. Sa valeur 
universelle exceptionnelle a été validée par le Comité des Biens 
Français et concerne principalement « Les aires volcaniques et 
forestières de la Montagne Pelée et des Pitons du nord de la 
Martinique ». 

Pour sa candidature au patrimoine mondial de l’UNESCO, 
deux critères, ont été retenus : 
- la géologie et 
- la biodiversité.
Les évolutions géologiques et biologiques ont, en effet, entraîné 
une grande diversité des milieux et un endémisme parmi les 
plus importants de toutes les îles de la Caraïbe.

Pour la Collectivité Territoriale de Martinique, l’intérêt de cette 
inscription de la Martinique au Patrimoine Mondial de l’UNESCO 
ne se limite pas à une visibilité internationale prestigieuse, 
capable de susciter une augmentation considérable de la 
fréquentation touristique, elle augure des perspectives 
- de préservation, 
- de gestion et 
- de mise en valeur des patrimoines culturels et environnementaux. 
Elle vise à sensibiliser chaque martiniquais à la nature, à la 
culture,… à la richesse de son patrimoine.

Le Parc Naturel de Martinique, en charge de la gestion 
opérationnelle de ce projet, souhaite réaliser, en totale 
concertation avec la population, un véritable projet de territoire 
et de développement socio-économique.
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VALEURS PARC 
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Le Parc naturel de Martinique est un véritable laboratoire 
pour la mise en œuvre d’un développement durable.

La marque « Valeurs Parc Naturel de Martinique » permet 
de différencier des produits, services et savoir-faire des 
acteurs locaux qui souhaitent s’inscrire dans un processus de 
recherche d’excellence économique, environnementale et 
humaine.

Elle exprime l’attachement au territoire, elle cultive une forte 
dimension humaine (le savoir-faire, le rôle et la maîtrise de 
l’homme), revendique le respect de l’environnement et 
contribue au renforcement de sa richesse.

A ce jour 3 produits s’inscrivent dans cette démarche : le 
miel, la viande d’agneau et le manioc et 13 producteurs sont 
labellisés « Valeurs PARC NATUREL DE MARTINIQUE ».
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Le Parc Naturel de Martinique (PNM), dans le cadre de ses 
missions de valorisation et de protection du patrimoine 
naturel et culturel de Martinique, propose un label qui valorise 
les produits agricoles de Martinique ayant une traçabilité Zéro 
Chlordécone.

Le Label ZERO CHLORDECONE a donc pour objectif 
d’identifier facilement les produits agricoles non 
chlordéconés en Martinique. Il définit le cadre des contrôles 
liés à leur production et leur commercialisation. Il assure leurs 
traçabilités.

Pour la mise en place et le développement de ce label, le 
PNM s’appuie sur de nombreux partenaires institutionnels, 
techniques et scientifiques : la Préfecture et les services de 
l’Etat, Chambre d’Agriculture, SAFER, CIRAD FREDON, 
BRGM, GDSM, Coopératives, … 

Le label ZERO CHLORDECONE offrira aux consommateurs, 
grâce à une blockchain, la possibilité de savoir d’où 
viennent les produits labelisés en un seul clic. Une révolution 
technologique qui permet de stocker et de transmettre des 
informations sur la traçabilité des produits.
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LIEUX ET ACTIVITÉS TARIFS
Adultes Enfants

DOMAINE D’ÉMERAUDE
Droit d’entrée 6,00 € 3,00 €

Groupe (à partir de 10 personnes) 4,50 €

Mercredi d’Émeraude
10,00 € 5,00 €

Pass Famille (2 adultes + 2 enfts) 
25,00 €

CHÂTEAU DUBUC
Droit d’entrée 5,00 € 2,00 €

Groupe (à partir de 10 personnes) 3,50 €

La Nocturne du Parc : tarif uniquement en prévente

Prévente Pass Activité+Repas+Concert 35 €
Prévente Pass Repas+Concert 30 €

Prévente Concert 25 €
RELAIS DU PARC À SANT PIERRE

Location Audiopen 3,00 €

« Les Ateliers du relais »

10,00 € 5,00 €

Pass Famille (2 adultes + 2 enfts) 
25,00 €

« DÉCOUVRIR LE PATRIMOINE AUTREMENT »
Balade nautique 15,00 € 5,00 €

Randonnée Pédestre 25,00 €
ACTIVITÉS ÉQUESTRES

Location calèche pour balades 500,00 €
Location calèche mariage pour 2h00 A partir de 550,00 €

Forfait transport et manutention Zone 1
Location calèche mariage 550,00 €

Forfait transport et manutention Zone 2
Location calèche mariage 600,00 €

Forfait transport et manutention Zone 3
Location calèche mariage 650,00 €

Forfait transport et manutention Zone 4
Location calèche mariage 700,00 €

Heure supplémentaire 50,00 €
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Suivez-nous

Maison du Parc - Annexe Monsigny
Avenue des canéficiers - Sainte-Catherine 
 BP 437 - 97205 Fort-de-France cedex

Tél. Direction de l’Animation du Territoire : 
0596 645 645 - Fax 0596 64 72 27
E-Mail contact@pnr-martinique.com

pn-martinique.com

PN Martinique


